Programmes relatifs aux besoins profonds (1982-1989)

________________________________________________________________________

Ce paragraphe décrit de façon générale les programmes de subventions majorées : Programme de logement pour les Autochtones en milieu urbain (pré 1986 et post 1985) et sans but lucratif (Î.­P.­É.), avec des exceptions.

Objectifs du programme 

· Proposer des logements modestes et à prix abordable, qui répondent aux besoins des personnes et des familles à faible revenu (dans le cadre du Programme de logement pour Autochtones en milieu urbain, personnes d’origine autochtone).

Caractéristiques du programme

· programme fédéral unilatéral par l’intermédiaire duquel la Société canadienne d’hypothèques et de logement  (SCHL) fournit du financement pour combler l’écart entre les revenus de la coopérative et les dépenses approuvées;
· les responsabilités de la coopérative : louer les logements; percevoir les droits d’occupation; payer l’hypothèque, les taxes et les autres dépenses; vérifier les revenus des résidents; assurer la propreté des lieux et constituer un fonds de réserve investi raisonnablement pour le remplacement des immobilisations;
· accord en vigueur pour le moindre entre 35 ans, la durée de l’hypothèque ou la durée de vie utile de la propriété;

· tous les locataires paient des droits d’occupation proportionnels à leur revenu (le maximum des allocations pour les assistés sociaux ou le montant déterminé suite à la demande relative à l’échelle de loyer proportionné au revenu du gouvernement fédéral);
· la sous-location est interdite;

· les revenus des résidents sont vérifiés chaque année, ou plus fréquemment pour les personnes qui s’inscrivent dans le cadre du Programme de logement pour Autochtones en milieu urbain. Les revenus des personnes d’origine autochtone sont également vérifiés chaque année;
· subvention annuelle provenant de la SCHL, correspondant à la différence entre les coûts admissibles et les revenus de la coopérative.
Pouvoir de l’Agence et de la SCHL dans le cadre de l’accord d’exploitation

· le droit de vérifier, de modifier et d’approuver le budget d’exploitation annuel de la coopérative;

· le droit de demander des données statistiques ou d’autres rapports de quelque façon nécessaire que ce soit;

· le droit d’effectuer des vérifications à la coopérative, de rencontrer le conseil d’administration, le personnel et les comités ou d’obtenir des renseignements concernant les activités de la coopérative à n’importe quel moment raisonnable;

· le droit d’inspecter la propriété et d’exiger l’amélioration des opérations d’entretien ou d’effectuer des réparations;

· le droit de suspendre ou de mettre fin à l’aide fédérale si l’accord d’exploitation devait faire l’objet de violation ou en cas de cessation des versements hypothécaires;

· le droit d’approuver au préalable toute entente en ce qui concerne la gestion; 

· le droit d’exiger des modifications en ce qui concerne la gestion au cas où la coopérative ne serait pas bien gérée ou entretenue;

· le droit de demander à la coopérative de former ou de remplacer les directeurs en cas de faiblesses constatées en matière de gouvernance;

· le droit d’approuver les dépenses puisées de la réserve de remplacement des immobilisations;

· la coopérative n’a pas le droit de modifier le statut à but non lucratif de la coopérative sans le consentement écrit de la SCHL;

· la coopérative n’a pas le droit d’hypothéquer ou de grever la propriété sans le consentement de la SCHL;

· la coopérative n’a pas le droit de vendre ou autrement de se départir de la totalité ou d’une partie de sa propriété sans le consentement de la SCHL;

· la coopérative n’a pas le droit de prêter ses fonds ou de garantir les obligations d’une tierce partie sans le consentement de la SCHL.

Cadre des responsabilités

· accord d’exploitation;
· états financiers annuels vérifiés et remplir la Déclaration annuelle de renseignements (DAR) et les documents connexes;
· soumission du budget et son approbation.
